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Obtenir un papier pour passer les examens
nationale

Par gereltod gerelmaa, le 24/10/2016 à 21:52

Bonjour,

Je suis lycéen, j'ai 17 ans et je cherche sans cesse des moyens pour obtenir un papier pour
rester en France après mes 18 ans en effet. A mes 18 ans, je risque de perdre mes droits de
séjour en France. Mais je viens de m'apercevoir que je n'ai plus la possibilité de passer les
examens nationale car j'ai perdu ma carte passeport. Aimerais trop au plus vite une solution
pour obtenir papier qui pourrais me permettre de passer les examens nationales tell que le
bac plus tard .

[s]Merci d'avance.[/s]
Le "[s]merci[/s]" est obligatoire en fin du premier message. On ne dit pas "[s]merci[/s]" 
par chez vous ?

Par fabrice58, le 24/10/2016 à 22:51

Ca s'appelle un passeport sans plus et ça s'obtient au consulat ?.

Sinon, pensez à améliorer votre niveau de français écrit pour réussir les examens nationaux.
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